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CONSEIL 
Cent soixante-quatorzième session 

4-8 décembre 2023 

Élection de six membres du Conseil d’administration du PAM 
 
1. Conformément à la résolution 7/2011 de la Conférence de la FAO, le Conseil est appelé à 
élire six membres du Conseil d’administration du PAM parmi les États membres de la FAO 
(deux pays de la liste A, un de la liste C, deux de la liste D et un de la liste E) pour un mandat de trois 
ans, allant du 1er janvier 2024 au 31 décembre 2026. 

2. Pour cette période, les États membres ci-après ont été désignés pour chacune des listes 
indiquées: 

Liste 
(nombre de sièges vacants) Candidats 

A (deux) • Maroc 
• Zimbabwe 

C (un) • Argentine 

D (deux) • Irlande  
• Suisse 

E (un) • Hongrie 

 

3. Aucun siège n’est à pourvoir sur la liste B pour la période concernée. 

4. Deux notes verbales concernant les accords conclus pour la liste A sont jointes à titre 
d’information. 

5. Une note verbale du coordonnateur de la liste C concernant l’accord conclu pour ladite liste 
est jointe à titre d’information. 
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«1983-2023 – QUARANTE ANS DE DÉMOCRATIE» 

 

Représentation permanente de l’Argentine auprès de la FAO, du FIDA et du PAM 
 

AE- 60/2023 

La Représentation permanente de l’Argentine auprès de la FAO, du FIDA et du PAM présente 
ses compliments à l’Organisation des Nations Unies pour l’alimentation et l’agriculture (FAO), 
Secrétariat général de la Conférence et du Conseil, et a l’honneur de se référer à l’élection des membres 
du Conseil d’administration du Programme alimentaire mondial (PAM) pour la période 2024-2026, qui 
se tiendra pendant la 174e session du Conseil au titre du point 17.1 de l’ordre du jour provisoire. 

En sa qualité de coordonnatrice de la liste C, l’Argentine a l’honneur de présenter sa propre 
candidature ainsi que celles du Mexique et du Chili en tant que membres du Conseil d’administration 
du PAM pour la période courant du 1er janvier 2024 au 31 décembre 2026. 

Par accord mutuel entre membres de la liste C, l’Argentine siègera en 2024, le Mexique en 2025 
et le Chili en 2026. 

La Représentation permanente de l’Argentine auprès de la FAO, du FIDA et du PAM saisit cette 
occasion pour renouveler à l’Organisation des Nations Unies pour l’alimentation et l’agriculture, 
Secrétariat général de la Conférence et du Conseil, l’assurance de sa très haute considération. 

[signature et cachet] 
 

Rome, le 22 novembre 2023 

À la Représentation permanente de la République de l’Équateur auprès de la FAO, du FIDA et 
du PAM 
Présidence par intérim du Groupe des pays d’Amérique latine et des Caraïbes 
Rome 

 

 

 

 

 


